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DDETS 13

13-2023-07-07-00003

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame  FRANGIONI

Ghislaine en qualité de entrepreneur individuel

domicilié au 299 avenue Jean Paul Coste 13100

AIX EN PROVENCE

DDETS 13 - 13-2023-07-07-00003 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Madame  FRANGIONI

Ghislaine en qualité de entrepreneur individuel domicilié au 299 avenue Jean Paul Coste 13100 AIX EN PROVENCE 4



                                 
      

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP893410779

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le 23 juin 2023 par Madame FRANGIONI Ghislaine en qualité
de entrepreneur individuel domicilié au 299 avenue Jean Paul Coste 13100 AIX
EN  PROVENCE  et  enregistré  sous  le  N°  SAP893410779  pour  les  activités
suivantes en mode prestataire : 

  •   Petits travaux de jardinage ;
  •   Travaux de petit bricolage.

  
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-07-00004

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame  NIZAR

Hadidja en qualité de entrepreneur individuel

domicilié au 409 Chemin De le Madrague Ville

Bâtiment F 13015 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

    

   Pôle Economie Emploi Entreprises
   Département Insertion Professionnelle

                

             Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne
                      enregistré sous le N° SAP879720878

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-
16  à R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense
et de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

                                                         CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de
la  Direction  Départementale  de  l’Emploi,  du  Travail  et  des  Solidarités  des
Bouches-du-Rhône, le  09 juin 2023 par  Madame NIZAR Hadidja  en qualité de
entrepreneur individuel domicilié au 409 Chemin De le Madrague Ville Bâtiment
F 13015 MARSEILLE et  enregistré  sous  le  N°  SAP879720878 pour  les  activités
suivantes en mode pretataire : 

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers.

      
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une 
déclaration modificative préalable.

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité
séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), ces activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du tra-
vail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces
articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclara-
tion sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15,   les 
activités nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail)
n'ouvrent droit à ces dispositions  que si la structure a préalablement obtenu
l'agrément ou le renouvellement de cet agrément dans le ou les départements
d’exercice de ses activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.

Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfec-
ture.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice Départemen-
tale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des 
Bouches-du-Rhône   
Le Responsable du département insertion 
professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55, Boulevard Perier - 13415 MARSEILLE cedex 20 – Tel : 04 91 57 96 22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-07-00006

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame BERRAJED

Cerine en qualité d�Entrepreneur individuel

domiciliée, 3D boulevard Camille Flammarion -

13001 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP918417601 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 23  juin  2023 par  Madame  BERRAJED Cerine en  qualité  d’Entrepreneur
individuel  domiciliée,  3D  boulevard  Camille  Flammarion  -  13001  MARSEILLE  et
enregistré sous le N° SAP918417601 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Assistance administrative 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
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ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-10-00007

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame BOUDINE

Karima en qualité d�Entrepreneur individuel

domicilié, 2 chemin de Sarnegue - 13250

SAINT-CHAMAS
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Karima en qualité d�Entrepreneur individuel domicilié, 2 chemin de Sarnegue - 13250 SAINT-CHAMAS 13



 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953771185 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 28  juin  2023 par  Madame  BOUDINE Karima en  qualité  d’Entrepreneur
individuel  domicilié,  2 chemin de Sarnegue -  13250 SAINT-CHAMAS et enregistré
sous le N° SAP953771185 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers  

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-10-00009

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame DJABELKHIR

Hayet en qualité de Micro-entrepreneur

domicilié, 43 rue du 141e RIA - 13003 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n°
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP951631696

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 29  juin  2023  par  Madame  DJABELKHIR  Hayet  en  qualité  de  Micro-
entrepreneur domicilié, 43 rue du 141e RIA - 13003 MARSEILLE et enregistré sous le
N° SAP951631696 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers  

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-10-00004

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame HA Lain-Lain

en qualité d�Entrepreneur individuel domicilié,

78 rue Nau - 13005 MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP881789754

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, le  28  juin  2023  par  Madame  HA  Lain-Lain en  qualité  d’Entrepreneur
individuel  domicilié,  78  rue  Nau  -  13005  MARSEILLE  et  enregistré  sous  le  N°
SAP881789754 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-10-00005

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame REYES

Isabelle en qualité de Gérante de la SARL

« LUXURY CLEAN » dont l�établissement

principal est situé, 6 allée de la Tarasque - 13150

TARASCON
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP951673748

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 28 juin 2023 par Madame REYES Isabelle en qualité de Gérante de la SARL
« LUXURY CLEAN » dont l’établissement principal est situé, 6 allée de la Tarasque -
13150 TARASCON et enregistré sous le N° SAP951673748 pour les activités suivantes
en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Préparation de repas à domicile
  •   Livraison de repas à domicile
  •   Collecte et livraison de linge repassé
  •   Livraison de course à domicile
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes 
  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une 
aide temporaire 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
dans leurs déplacements 
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-07-00012

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame SIGNES

Emilie en qualité de gérante de la SAS « HESTIA »

dont l'établissement principal est situé, 3 chemin

des Gémeaux 13720 - LA BOUILLADISSE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP913787446

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 25 juin 2023 par Madame SIGNES Emilie en qualité de gérante de la SAS
« HESTIA » dont l'établissement principal est situé, 3 chemin des Gémeaux 13720 -
LA BOUILLADISSE et enregistré sous le N° SAP913787446 pour les activités suivantes
en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Petits travaux de jardinage
  •   Travaux de petit bricolage 
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Livraison de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.
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Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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DDETS 13

13-2023-07-07-00005

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame STATI Olfa

en qualité de Gérante de l�Association

« MAISON EQUIPEE ROBIN RICHARD » dont

l'établissement principal est situé 96 boulevard

de l'Europe - 13127 VITROLLES 
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP923643902

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 21 juin 2023 par Madame STATI Olfa en qualité de Gérante de l’Association
« MAISON EQUIPEE ROBIN RICHARD » dont l'établissement principal est situé 96
boulevard de l'Europe -  13127 VITROLLES et enregistré sous le  N° SAP923643902
pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Travaux de petit bricolage 
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Assistance informatique à domicile 
  •   Assistance administrative 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Soins et promenade d’animaux pour personnes dépendantes
  •   Interprète en langue des signes 
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  •   Prestation de conduite du véhicule de personnes ayant besoin d’une 
aide temporaire 
  •   Accompagnement des personnes ayant besoin d’une aide temporaire 
dans leurs 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire
  •   Coordination et délivrance des SAP 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-07-00007

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame ZERMANE

Nathalie en qualité de Micro-entrepreneur

domicilié,  153 avenue William Booth - 13011

MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP947702130

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône  le, 23  juin  2023  par  Madame  ZERMANE  Nathalie en  qualité  de  Micro-
entrepreneur domicilié,  153 avenue William Booth - 13011 MARSEILLE et enregistré
sous le N° SAP947702130 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans 
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Préparation de repas à domicile 
  •   Collecte et livraison de linge repassé 
  •   Livraison de course à domicile 
  •   Maintenance et vigilance temporaire de résidence 
  •   Assistance administrative 
  •   Soins esthétiques pour personnes dépendantes 
  •   Assistance aux personnes ayant besoin d’une aide temporaire
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Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-10-00006

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Madame ZIAD Sonia

en qualité d�Entrepreneur individuel domicilié,

57 rue Peyssonnel - 13003 MARSEILLE

DDETS 13 - 13-2023-07-10-00006 - Récépissé de déclaration au titre des Services à la Personne au bénéfice de Madame ZIAD Sonia en

qualité d�Entrepreneur individuel domicilié, 57 rue Peyssonnel - 13003 MARSEILLE 34



 

Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP919224451

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 28 juin 2023 par Madame ZIAD Sonia en qualité d’Entrepreneur individuel
domicilié,  57  rue  Peyssonnel  -  13003  MARSEILLE  et  enregistré  sous  le  N°
SAP919224451 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Garde d’enfants de plus de 3 ans 
  •   Soutien scolaire ou cours à domicile 
  •   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans
  •   Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-07-00009

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur AMBAYE

Aboubakar en qualité d�Entrepreneur individuel

domicilié, 119 boulevard National - 13003

MARSEILLE
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP918088154 

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 16 juin 2023 par Monsieur AMBAYE Aboubakar en qualité d’Entrepreneur
individuel domicilié, 119 boulevard National - 13003 MARSEILLE et enregistré sous le
N° SAP918088154 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers 
  •   Livraison de course à domicile 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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13-2023-07-10-00008

Récépissé de déclaration au titre des Services à

la Personne au bénéfice de Monsieur FACHE

Julien en qualité de Micro-entrepreneur

domicilié, 5 Chemin Terre noble - 13116

VERNEGUES
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP890116031

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 28 juin 2023 par Monsieur FACHE Julien en qualité de Micro-entrepreneur
domicilié,  5  Chemin  Terre  noble  -  13116  VERNEGUES  et  enregistré  sous  le  N°
SAP890116031 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Petits travaux de jardinage 
  •   Travaux de petit bricolage 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Djibril en qualité de Micro-entreprneur domicilié,
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP953496213

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le,  24 juin 2023 par Monsieur MORSI Djibril en qualité de Micro-entreprneur
domicilié,  3  traverse  des  Cyprès  -  13013  MARSEILLE  et  enregistré  sous  le  N°
SAP953496213 pour les activités suivantes en mode Prestataire :

  •   Entretien de la maison et travaux ménagers

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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Direction Départementale
de l’Emploi, du Travail

 et des Solidarités
des Bouches du Rhône

Pôle Economie Emploi Entreprises
Département Insertion Professionnelle

      Récépissé de déclaration n° 
                   d'un organisme de services à la personne

                      enregistré sous le N° SAP901710913

Vu  le  code  du  travail  et  notamment les articles  L.7231-1  à  L.7233-2,  R.7232-16  à 
R.7232-22, D.7231-1 et D.7233-1 à D.7233-5,

Le préfet de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur  Préfet de la Zone de Défense et 
de Sécurité Sud,  Préfet des Bouches-du-Rhône,

CONSTATE

Qu'une déclaration d'activités de Services à la Personne a été déposée auprès de la
Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et des Solidarités des Bouches-du-
Rhône le, 25 juin 2023 par Monsieur SAVARD David en qualité de Gérant de la SASU
«EDEN  JARDIN»  dont  l'établissement  principal  est  situé,  62  Avenue  Georges
Guynemer - 13800 ISTRES et enregistré sous le N° SAP901710913 pour les activités
suivantes   mode Prestataire :

  •   Petits travaux de jardinage 

Toute  modification  concernant  les  activités  exercées  devra  faire  l'objet  d'une
déclaration modificative préalable.

Sous  réserve  d'être  exercées  à  titre  exclusif  (ou  sous  réserve  d'une  comptabilité
séparée pour les  personnes  morales  dispensées  de cette  condition),  ces  activités
ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et
L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces articles.
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Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration
sous réserve des dispositions de  l'article R.7232-18 du code du travail.

Toutefois,  en  application  des articles L.7232-1 et R.7232-1  à  R.7232-15, les activités
nécessitant  un agrément  (I de l'article D.7231-1  du code du travail) n'ouvrent droit à
ces  dispositions   que  si  la  structure  a  préalablement  obtenu  l'agrément  ou  le
renouvellement  de  cet  agrément  dans  le  ou  les  départements  d’exercice  de  ses
activités.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux
articles R.7232-20 à R.7232-22 du code du travail.
Le présent récépissé sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Fait à Marseille, le 07 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Par empêchement de la Directrice 
Départementale de l’Emploi, du 
Travail et des Solidarités des Bouches-
du-Rhône   
Le Responsable du département  
Insertion Professionnelle,

Signé

Christophe ASTOIN

55 boulevard Périer – 13415 cedex 20 MARSEILLE Cedex 20 - Téléphone : 04.91.57.96.22 
Mel : ddets-sap@bouches-du-rhone.gouv.fr
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                                                         Direction départementale
                                                         de la protection des populations

Arrêté préfectoral de levée de zone de contrôle temporaire autour d'un cas d’influenza aviaire
hautement pathogène dans la faune sauvage et des mesures applicables dans cette zone

Le Préfet 
de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 

Préfet de la zone de défense et sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône. 

VU le règlement (CE) n°853/2004 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2004 fixant des
règles spécifiques d’hygiène applicables aux denrées alimentaires d’origine animale ;

VU le  règlement  (CE)  n°1069/2009  du  Parlement  Européen  et  du  Conseil  du  21  octobre  2009
établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits  animaux et produits  dérivés non
destinés  à  la  consommation  humaine  et  abrogeant  le  règlement  (CE)  n°1774/2002  (règlement
relatif aux sous-produits animaux) ;

VU le  règlement (UE)  2016/429  du Parlement  Européen et  du  Conseil  du  9  mars  2016  relatif  aux
maladies animales transmissibles et modifiant et abrogeant certains actes dans le domaine de la
santé animale (« législation sur la santé animale ») ;

VU le règlement d’exécution (UE) 2018/1882 de la Commission du 3 décembre 2018 sur l'application
de certaines dispositions en matière de prévention et de lutte contre les maladies à des catégories
de  maladies  répertoriées  et  établissant  une  liste  des  espèces  et  des  groupes  d'espèces  qui
présentent  un  risque  considérable  du  point  de  vue  de  la  propagation  de  ces  maladies
répertoriées ;

VU le  règlement  délégué  (UE)  2020/687  de  la  Commission  du  17  décembre  2019  complétant  le
règlement  (UE)  2016/429  du Parlement  européen et  du  Conseil  en ce  qui  concerne les  règles
relatives à la prévention de certaines maladies répertoriées et à la lutte contre celles-ci ; 

VU le code rural et de la pêche maritime, notamment son article L. 223-8 8 et R. 228-1 à R. 228-10 ;

VU  le code de la justice administrative, notamment son article R. 421-1 et suivants ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales
interministérielles ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Christophe MIRMAND en qualité de
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préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur,  préfet de la zone de défense et sécurité Sud,
préfet des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté en date du 19 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Yves ZELLMEYER en qualité de 
directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône à compter du 25
juillet 2022 ;

VU l’arrêté n° 13-2022-07-22-00005 du 22 juillet 2022 portant délégation de signature à monsieur Yves
ZELLMEYER,  en  qualité  de  directeur  départemental  interministériel  de  la  protection  des
populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté en date du 19 juillet 2022 portant nomination de Monsieur Yves ZELLMEYER en qualité de
directeur départemental de la protection des populations des Bouches-du-Rhône à compter du
25 juillet 2022 ;

VU l’arrêté n° 13-2022-07-22-00005 du 22 juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Yves
ZELLMEYER,  en  qualité  de  directeur  départemental  interministériel  de  la  protection  des
populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 22 septembre 2017 portant nomination de Monsieur Jean-Luc DELRIEUX en qualité de
directeur départemental adjoint de la protection des populations des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté  n°  13-2022-09-01-00007  du  1er  septembre  2022  portant  délégation  de  signature  de
Monsieur  Yves  ZELLMEYER,  directeur  départemental  interministériel  de  la  protection  des
populations des Bouches-du-Rhône à certains de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté ministériel modifié du 5 juin 2000 relatif au registre d’élevage ;

VU l’arrêté du 14 octobre 2005 fixant les règles générales de police sanitaire relatives aux produits
d’origine animale destinés à la consommation humaine ;

VU l’arrêté ministériel modifié  du 16 mars 2016 modifié relatif aux niveaux du risque épizootique en
raison de l’infection de l’avifaune par un virus de l’influenza aviaire hautement pathogène et aux
dispositifs associés de surveillance et de prévention chez les volailles et autres oiseaux captifs ;

VU l’arrêté  ministériel  modifié  du  14  mars  2018  modifié  relatif  aux  mesures  de  prévention  de  la
propagation des maladies animales via le transport par véhicules routiers d’oiseaux vivants ;

VU l’arrêté  ministériel  modifié du 29 septembre 2021 relatif aux mesures de biosécurité applicables
par les opérateurs et les professionnels liés aux animaux dans les établissements détenant  des
volailles ou des oiseaux captifs dans le cadre de la prévention des maladies animales transmissibles
aux animaux ou aux êtres humains ;

VU l'arrêté préfectoral  n°  13-2023-06-09-00005 du 9  juin  2023  déterminant  une  zone de contrôle
temporaire (ZCT) et les mesures applicables dans cette zone ; 

CONSIDÉRANT l'absence de nouveaux cas d'influenza aviaire hautement pathogène dans l'avifaune sur
le territoire des communes formant la ZCT par l'arrêté préfectoral N° 13-2023-06-09-00005 du 9 juin
2023;

SUR  PROPOSITION du  directeur  départemental  de  la  protection  des  populations  des  Bouches-du-
Rhône,  

ARRÊTE :
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Article 1 : 
 
La zone de contrôle temporaire (ZCT) définie par l'arrêté préfectoral n° 13-2023-06-09-00005 du 9 juin
2023, susvisé, est levée à compter de la date de publication de cet arrêté.  

L'arrêté préfectoral susvisé est abrogé.

Article 2 : Dispositions finales

Le secrétaire général de la préfecture des Bouches-du-Rhône, la sous-préfète de l’arrondissement d’Arles,
le directeur départemental de la protection des populations, les maires des communes concernées, le
général  commandant  du groupement de  gendarmerie,  les  vétérinaires  sanitaires,  sont  responsables,
chacun en ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture et affiché dans les mairies concernées.

Fait à Marseille, le 7 juillet  2023

Pour le préfet, 
par délégation le directeur

départemental de la protection des
populations, 

SIGNÉ

Yves ZELLMEYER

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification :

- soit par recours gracieux auprès de l’auteur de la décision, ou par recours hiérarchique adressé au ministre
en  charge  de  l’agriculture.  L’absence  de réponse  dans  un  délai  de deux  mois  fait  naître  une  décision
implicite de rejet qui peut être déférée au tribunal administratif compétent dans les deux mois suivants.

- soit par recours contentieux auprès du tribunal administratif de  Marseille sous un délai de deux mois à
compter de sa publication, conformément aux dispositions des articles R.421-1 et suivants du code de
justice administrative, par courrier ou par voie électronique sur le site http://www.telerecours.fr.
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur
les autoroutes A50 et A52 pour permettre les travaux de

rénovation de la chaussée

VU la Loi n°55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n°82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Société
des Autoroutes Estérel Côte d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de l’entre-
tien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n°2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 janvier 2021 ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-003 de chantiers courants pour les autoroutes A8, A50, A51, A52, A501
et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du Rhône en
date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société ESCOTA en date du 06 juin 2023 ;

CONSIDERANT les travaux de réfection de chaussée de l’autoroute A50 du PR 15.340 au PR 27.200 ;

CONSIDERANT l'avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 09 juin 2023 ;
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CONSIDERANT l'avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en date
du 13 juin 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la mairie de Roquefort-la-Bédoule en date du 12 juin 2023 ;

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute ainsi que celle des agents de
la société ESCOTA, et du personnel des entreprises chargées d'effectuer les travaux de réfection de la
chaussée, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation, de la semaine 35 à 38 (semaines 39 et
40 de réserve) :

• Sur l'autoroute A50 :
- Du PR 29.000 au PR 30.000, dans les deux sens de circulation ;
- Du PR 15.340 (début de concession ESCOTA) au PR 27.500, dans le sens de circulation Marseille vers
Toulon ;
- Sur les bretelles d’entrée et sortie du diffuseur de Carnoux-en-Provence n°6 au (PR 27.200).

• Sur l’autoroute A52 :
Après la sortie du diffuseur n°35 Aubagne (PR 23.600) au début de l’autoroute A50 (PR 25.600).

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône,

ARRÊTE

Article   p      remier     :  

En raison des travaux de réfection de la couche de roulement sur l'A50, la circulation de tous les véhicules est
réglementée en deux phases :

1ere phase - Du lundi 28 août au 22 septembre 2023 (semaines 35 à 38) sur l’A50, du PR 29.000 au PR
30.000, dans les deux sens de circulation (24/24H, jours fériés et jours hors-chantier compris) :

• diminution de largeur de la voie de gauche à 2.80m ;
• réduction de la vitesse à 90 km/h ;
• voies peintes en jaune.

Les semaines 39 et 40 sont les semaines de réserve.

2eme phase - Du lundi 04 septembre à 21h00 au vendredi 15 septembre 2023 à 06h00  (semaines 36 et
37) il y a fermeture :

• sur l’A50 - du PR 15.340 (limite de concession ESCOTA) au PR 27.500, dans le sens de circulation
Marseille vers Toulon ;

• sur l’A50 - sur les bretelles d’entrée et de sortie du demi-diffuseur de n°06 de Carnoux-en-Provence au
(PR 27.200) ;

• sur l’A52 - après la sortie du diffuseur n°35 Aubagne jusqu’au début de l’A50.
Les semaines 38, 39 et 40 sont les semaines de réserve.

Les travaux se déroulent à raison de 4 nuits par semaine, du lundi soir au vendredi matin, hors jours fériés et
jours hors chantier.
Les horaires de travail sont de 21h00 à 06h00, avec remise en circulation effective chaque matin à 06h00.
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Article 2             :       Calendrier des travaux et itinéraires de déviation

• Fermeture de l’A50 du PR 15.400 jusqu’au diffuseur n°6 Carnoux (PR 27.200), dans le sens
Marseille vers Toulon, du 04 au 08 septembre 2023 et du 11 au 15 septembre 2023

• Fermeture du diffuseur n°35 Aubagne au PR 24.900

• Pour les usagers de l’A52, sortie obligatoire au diffuseur n°35 Aubagne au PR 23.600

• Pour les usagers de l’A50, en provenance de Marseille, sortie obligatoire par l’A502

Semaines 37, 38, 39 et 40 de réserve

Les véhicules  circulant  sur  l’A52 en provenance d’Aix-en-Provence sont  invités  à  sortir  au diffuseur n°35
d’Aubagne au PR 23.600. Ils rejoignent l’A50 en empruntant :

• pour les véhicules d’une hauteur inférieure à 4,00 mètres       la D43C (chemin de l’Avelanède), la D8N, la
D43A (avenue Maximilien Robespierre) et la RD559A. Ils entrent sur l’A50 par le diffuseur n° 07 de La
Bédoule Sud.

•           pour les véhicules d’une hauteur supérieure à 4,00 mètres       la D43C (chemin de l’Avelanède), la D8N,
la D1 et la D559A. Ils entrent sur l’A50 par le diffuseur n° 07 de La Bédoule Sud.

Les véhicules en provenance d’Aubagne ne peuvent pas accéder à l’A52 en direction de Toulon au diffuseur
n°35, ils doivent également emprunter les itinéraires mentionnées ci-dessus.

Les véhicules circulant sur l’A50 en provenance de Marseille sortent par l’A502 au carrefour giratoire A52/D8N.
Ensuite ils doivent également emprunter les itinéraires mentionnées ci-dessus.

Fermeture de la bretelle d’entrée du diffuseur de n°6 Carnoux-en-Provence (PR 27.200) sur l’A50 dans
le sens Toulon vers Aix-en-Provence du 06 au 08 septembre 2023

Semaines 37, 38 et 39 de réserve

Les véhicules empruntent la RD559A pour entrer sur l’A50 au diffuseur n°07 La Bédoule Nord (PR 29.500).

Article         3     :       Mode d'exploitation

L’inter  distance,  de jour  comme de nuit,  avec tout  chantier  nécessaire  à l'entretien de l'autoroute A50 est
ramenée à zéro km pendant la durée de ces travaux dans les deux sens de circulation. Les jours fériés et les
jours hors chantier ne sont pas travaillés.

Sur les zones rabotées et rendues à la circulation dont la longueur n’excède pas 3 500 mètres, la vitesse de
tous les véhicules est limitée à 90 km/h.

Article   4             :       Information planning prévisionnel

Une information concernant l'avancement des travaux ainsi  que le planning prévisionnel  de fermetures de
bretelles est  transmise à  chaque fin  de semaine,  le  vendredi  au plus tard  avant  09h00,  aux destinataires
suivants :

• La Radio Vinci-Autoroutes (107.7) ;
• La Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• La Cellule de crise de la DDTM des Bouches-du-Rhône.
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A  rticle   5             :       Suivi des signalisations et sécurité

Les signalisations correspondantes aux prescriptions du présent arrêté sont conformes à l'llSR 8ème partie
signalisation temporaire. Elles sont mises en place, entretenues et surveillées par les services de l'exploitation
de la société ESCOTA pendant toute la période des travaux.

Les usagers sont informés des travaux par la mise en place de panneaux d'information, par l'affichage de
messages sur Panneau à Messages variables (PMV) sur l'autoroute A50, l’autoroute A52  et la diffusion de
messages Radio Vinci Autoroutes (107.7).

Art     i  cle   6             :       Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyen accessible
à partir du site web www.telerecours.fr .

Art     i  cle   7             :       Diffusion

Le présent arrêté publié au recueil des actes administratifs est adressé aux destinataires suivants :

• Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
• La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Côte d'Azur, Provence, Alpes ;
• Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
• Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
• Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;
• Les maires des communes d’Aubagne, Carnoux-en-Provence et Roquefort-la-Bédoule.

Chargés chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution, ainsi que pour information à la DIR Méditerranée
(DIR de Zone SUD).

Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur les autoroutes
A8 et A52 afin de permettre des travaux de réfection de chaussée et

d’assainissement

VU la Loi n°55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi  n°82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des
régions, modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret du 29 novembre 1982, approuvant la convention de concession passée entre l’État et la Socié-
té des Autoroutes Estérel Côte d’Azur Provence Alpes (ESCOTA) pour la concession de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des Autoroutes Concédées et ses avenants ultérieurs ;

VU le décret n°2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concession-
naires d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’ac-
tion des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national
(RRN) ;

VU le règlement de l’exploitation de la Société ESCOTA, en date du 8 janvier 2021 ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-003 de chantiers courants pour les autoroutes A8, A50, A51, A52,
A501 et A520 dans leurs parties concédées à la société ESCOTA dans le département des Bouches du
Rhône en date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté  n°13-2023-07-05-00004  du  05  juillet  2023  portant  délégation  de  signature  à  M.  Patrick
VAUTERIN, Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direc-
tion Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la société ESCOTA en date du 06 juin 2023 ;

CONSIDERANT l 'avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et des Mobilités en
date du 09 juin 2023 ;

CONSIDERANT l'avis du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône en date du 27 juin 2023 ;
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CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de l'autoroute ainsi que celle des agents de
la  Société  ESCOTA,  et  du  personnel  des  entreprises  chargées  d'effectuer  les  travaux,  il  y  a  lieu  de
réglementer temporairement la circulation sur les autoroutes A8 et A52.

Sur proposition  de Monsieur le Directeur Départemental  des Territoires et  de la Mer des Bouches-du-
Rhône,

ARRÊTE

Article   p      remier     :  

La société ESCOTA réalise des travaux de réfection de chaussée entre le PR 1.000 et le PR 7.500 sur
l’autoroute A52. Ces travaux nécessitant de restreindre la circulation, sont réalisés de nuit, afin d’en réduire
la gêne et les risques.

Les travaux se déroulent du  04 septembre au 08 septembre 2023 de 21h00 à 05h00. La semaine 37
constitue la semaine de réserve.

Des coupures de l’A52 sont programmées afin de réaliser des travaux de réfection de chaussée.

Fermeture de l’A52 dans le sens Aix-en-Provence/Nice vers Aubagne

- Depuis le nœud A8/A52 :
o Fermeture de la bretelle A8 vers A52 (Aubagne) en venant d’Aix-en-Provence ;
o Fermeture de la bretelle A8 vers A52 (Aubagne) en venant de Nice.

- L’A52 est coupée du PR 0 au PR 7.500.

Article 2 : Itinéraires de déviation

Les travaux se déroulent à raison de 4 nuits par semaine, entre le lundi soir et le vendredi matin, hors jours
fériés et jours « hors chantier ».

Nœud autoroutier A8/A52 de Châteauneuf-Le-Rouge
Fermeture de la section courante du nœud A8/A52 jusqu’au PR 7.500 sur l’A52

➢ Sens Nice vers Aubagne
Les véhicules d’une hauteur inférieure à 4,10m circulant sur l’A8, et qui ne peuvent pas accéder à l’A52 en
direction d’Aubagne, sortent au diffuseur n°32 Fuveau (PR 28.400) et suivent la D96 jusqu’au diffuseur n°33
Belcodène (PR7.600) sur l’A52.
Les véhicules d’une hauteur supérieure à 4,10m prennent la sortie n°33 Trets sur l’A8 (PR 47.000). Ensuite ils
empruntent la DN7, la D6 en direction de Trets et la D908 jusqu’au diffuseur n°33 Belcodène (PR7.600) sur
l’A52.

➢ Sens Aix-en-Provence vers Aubagne
Les véhicules d’une hauteur inférieure à 4,10m circulant sur l’A8, et qui ne peuvent pas accéder à l’A52 en
direction d’Aubagne, sortent au diffuseur n°32 Fuveau (PR 26.800) et suivent la D96 jusqu’au diffuseur n°33
Belcodène (PR7.600) sur l’A52.
Les véhicules d’une hauteur supérieure à 4,10m prennent la sortie au diffuseur n°32 Fuveau (PR 26.800) sur
l’A8. Ensuite ils empruntent la D96, la D6 en direction de Trets, la D908B et la D908 en direction d’Aubagne via
Peynier jusqu’au diffuseur n°33 Belcodène (PR7.600) sur l’A52.
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Article 3 : Mode d'exploitation

L’inter distance, de jour comme de nuit, avec tout chantier nécessaire à l'entretien des autoroutes A8 et A52
est ramenée à zéro km pendant la durée de ces travaux dans les deux sens de circulation. Les jours fériés
et les jours hors chantier ne sont pas travaillés.
Sur les zones rabotées et rendues à la circulation dont la longueur n’excède pas 5 kilomètres, la vitesse de
tous les véhicules est limitée à 90 km/h.
La longueur de balisage léger permettant la neutralisation de voies est portée à 8 km maximum.

Article 4 : Information planning prévisionnel

Une information concernant l'avancement des travaux ainsi que le planning prévisionnel de fermetures de
bretelles sera transmise à chaque fin de semaine, le vendredi au plus tard avant 09h00, aux destinataires
suivants :

• La Radio Vinci-Autoroutes (107.7) ;
• La Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• La Cellule de crise de la DDTM des Bouches-du-Rhône.

Article 5 : Suivi des signalisations et sécurité

Les signalisations correspondantes aux prescriptions du présent arrêté sont conformes à l'llSR 8ème partie -
signalisation  temporaire.  Elles  sont  mises  en  place,  entretenues  et  surveillées  par  les  services  de
l'exploitation de la société ESCOTA pendant toute la période des travaux.
Les usagers sont informés des travaux par la mise en place de panneaux d'information, par l'affichage de
messages sur Panneau à Messages variables (PMV) sur l'autoroute A8 et la diffusion de messages Radio
Vinci Autoroutes (107.7).

Article 6 : Recours

Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans
un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des
Bouches-du-Rhône.
La  juridiction  administrative  compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l'application  Télérecours  citoyen
accessible à partir du site web www.telerecours.fr .

Article 7 : Diffusion

Le présent arrêté est adressé aux destinataires suivants :
• Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
• La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur de la Société des Autoroutes Estérel, Côte d'Azur, Provence, Alpes ;
• Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
• Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
• Le Commandant du Peloton Autoroutier de Gendarmerie d’Aubagne ;
• Les maires des communes de Châteauneuf-le-Rouge, Fuveau et Belcodène.

Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d'en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU
16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté portant réglementation temporaire de la circulation sur l’autoroute A7 pour des
travaux d’entretien des espaces verts en terre-plein central

VU la Loi n° 55.435 du 18 avril 1955 modifiée portant statut des autoroutes ;

VU la Loi n° 82.213 du 2 mars 1982 sur les droits et libertés des communes, des départements et des régions,
modifiée ;

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU le décret en date du 29 décembre 1997 approuvant le quatrième avenant à la convention passée le 10 jan-
vier 1992 entre l’État et Autoroutes du Sud de la France (ASF), en vue de la concession, de la construction, de
l’entretien et de l’exploitation des autoroutes ;

VU le décret n° 2001-942 en date du 9 octobre 2001 modifié, relatif au contrôle des sociétés concessionnaires
d’autoroutes ou d’ouvrages d’art ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU la note technique du 14 avril 2016, relative à la coordination des chantiers du réseau routier national (RRN) ;

VU l’arrêté permanent n°13-2019-10-23-002 de chantiers courants pour les autoroutes A7, A8 et A54 dans leurs
parties concédées à la société ASF dans le Département des Bouches du Rhône en date du 23 octobre 2019 ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-05-00004 du 05 juillet 2023 portant délégation de signature à M. Patrick VAUTERIN,
Directeur Départemental interministériel des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône ;

VU l’arrêté n°13-2023-07-06-00012 du 06 juillet 2023 portant délégation de signature aux agents de la Direction
Départementale des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDERANT la demande de la Société des Autoroutes du Sud de la France en date du 28 mars 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de la Direction Générale des Infrastructures, des Transports et de la Mer en date du 30
mars 2023 ;

CONSIDERANT l’avis de l’Escadron de sécurité routière des Bouches-du-Rhône en date du 07 avril 2023 ;

CONSIDERANT qu’il importe d’assurer la sécurité des usagers de l’autoroute ainsi que celle des agents de la
Société ASF, et du personnel des entreprises chargées d’effectuer les travaux, il y a lieu de réglementer tempo-
rairement la circulation sur l’autoroute A7.

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches du Rhône,
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ARRÊTE

Article premier :

Pour permettre les travaux d’entretien des espaces verts sur l’autoroute A7, Autoroutes du Sud de la France, Di -
rection Régionale Provence Camargue, district d’Orange, doit procéder à la mise en œuvre de restrictions de cir -
culation dans les deux sens de circulation :

➢ Sens 1 : Lyon vers Marseille ;
➢ Sens 2 : Marseille vers Lyon.

La circulation est réglementée de jour uniquement du vendredi 1er septembre 2023 au mardi 31 octobre 2023,
sur l’autoroute A7 en sens 1 et en sens 2 (du PR 199.450 au PR 199.740).

Les travaux sont réalisés du lundi au vendredi. L’activité est interrompue les jours hors chantier, les week-end et
jours fériés.

Article 2 : Calendrier des travaux

• Délai global   : du vendredi 1er septembre 2023 au mardi 31 octobre 2023.

• Phase de travaux   : travaux sur le terre-plein central.

• Repli possible   : semaines 44 et 45.

Article 3 : Mode d’exploitation et principe de circulation

Le mode d’exploitation retenu et le principe de circulation sont réalisés, de jour, de la manière suivante :
Isolation d’une voie de circulation (voie de gauche) par des cônes K5a sur une signalisation de chantier pouvant
s’étendre sur 10 km.

Article 4 : Suivi des signalisations et Sécurité

La  signalisation  afférente  aux  travaux  définis  à  l’article  3  du  présent  arrêté  est  mise  en  place  par  ASF
conformément à la réglementation en vigueur relative à la signalisation temporaire sur autoroutes.

En plus des signalisations définies ci-dessus, l’entreprise chargée de l’exécution des travaux prend toutes les
mesures de protection et de signalisation utiles sous le contrôle des Autoroutes du Sud de la France et de la
Gendarmerie Autoroutière (Peloton de Salon de Provence).

Article 5 : Information des usagers

Les usagers sont informés en priorité, par messages diffusés au moyen de panneau à messages variables –
PMV en section courante, et PMVA en accès d’autoroute. Ainsi que sur Radio Vinci Autoroutes (107.7 Mhz).

Article 6 : Dérogation

La longueur de la signalisation peut être supérieure à 6 km sans excéder 10 km.
Réduction momentanée de capacité d’écoulement du trafic par rapport à la demande prévisible de trafic pendant
certains jours et pour certaines plages horaires.

L’inter distance,  entre le chantier  objet  du présent dossier d’exploitation et  tout  autre chantier nécessaire à
l’entretien de l’autoroute, est ramenée à 0 km.
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Article 7 : Recours

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Marseille dans un
délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches
du Rhône.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyen accessible à
partir du site web www.telerecours.fr .

Article 8 : Diffusion

Le présent arrêté est adressé aux destinataires suivants :

• Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône ;
• La Présidente du Conseil Départemental des Bouches-du-Rhône ;
• Le Directeur Régional Provence Camargue des Autoroutes du Sud de la France à Orange ;
• Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique des Bouches-du-Rhône ;
• Le Colonel Commandant du Groupement de Gendarmerie des Bouches-du-Rhône ;
• Les maires des communes  de Noves, Orgon, Plan d’Orgon, Sénas, Salon-de-Provence, Lançon-Pro-

vence et Coudoux.

Chargés  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  d’en  assurer  l’exécution,  ainsi  que  pour  information  à  la  DIR
Méditerranée (DIR de Zone SUD).

Marseille, le 10 juillet 2023

Pour le Préfet et par délégation,
Le Chef de Pôle Gestion de Crise, Transports

Anne Gaëlle COUSSEAU
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Préfecture de police des Bouches-du-Rhône

13-2023-07-07-00011

Arrêté portant interdiction temporaire de survol

du stade Orange vélodrome à Marseille et de ses

abords par des aéronefs télé-pilotés (drones) le

15 juillet 2023
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Bureau Sécurité et Ordre Publics

Arrêté portant interdiction temporaire de survol du stade Orange vélodrome à Marseille et de
ses abords par des aéronefs télé-pilotés (drones) le 15 juillet 2023

La préfète de police des Bouches-du-Rhône,

VU le code des transports ;

VU le code de l’aviation civile ;

VU le code de la sécurité intérieure ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret n° 2014-134 du 17 février 2014 relatif à l’organisation des services de l’État dans le département
des Bouches-du-Rhône et aux attributions du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU le  décret  du  président  de  la  République  en  date  du  25  novembre  2020  portant  nomination  de  Mme
Frédérique CAMILLERI en qualité de préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

VU le décret du président de la République en date du 26 août 2021 portant nomination de M. Rémi BOURDU en
qualité de directeur de cabinet du préfet de police des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à l’utilisation de l’espace aérien par les aéronefs sans équipage à bord ;

VU l’arrêté du 3 décembre 2020 relatif à la définition des scénarios standard nationaux et fixant les conditions
applicables aux missions d'aéronefs civils sans équipage à bord exclues du champ d’application du règlement
(UE) 2018/1139 ;

CONSIDERANT qu’une autorisation est nécessaire pour tous les exploitants souhaitant faire évoluer un aéronef
télé-piloté et que les vols effectués en zone peuplée sont soumis à une déclaration préalable auprès du préfet de
police des Bouches-du-Rhône ;

CONSIDERANT  que lorsque la sécurité, la sûreté ou le respect de la vie privée sont engagés, cette déclaration
auprès du préfet territorialement compétent peut donner lieu à une interdiction ou une restriction de vol ;

CONSIDERANT que le concert du groupe MUSE qui se déroulera le 15 juillet 2023 au stade Orange Vélodrome
à Marseille, attirera plusieurs dizaines de milliers de personnes dans son enceinte et aux alentours ;

CONSIDERANT que le survol du public en attente de pénétrer dans le stade ou à l’intérieur du stade représente
un risque pour la sécurité des personnes ;

CONSIDERANT la persistance de la menace terroriste sur l’ensemble du territoire national ;

CONSIDERANT la nécessité d’employer des moyens juridiques appropriés afin de prévenir cette menace ;

CONSIDERANT que le survol par des aéronefs télé-pilotés qui circulent présente, dans ce contexte, des risques
pour la sécurité des personnes et des biens qu’il convient de prévenir par une mesure d’interdiction temporaire
adaptée qui contribuera à la sauvegarde de la sécurité publique;
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Sur proposition du directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

Article premier – Le survol du stade Orange Vélodrome à Marseille et ses abords dans un rayon de 900 mètres
par des aéronefs télé-pilotés est interdit le samedi 15 juillet 2023 à de 17h00 à 23h59,
 
Article 2 – L’interdiction citée à l’article 1er s’applique à tous les aéronefs circulant sans personne à bord (drone)
à l’exception des aéronefs d’État, ou affrétés par l’État et du SDIS et des marins pompiers de Marseille, affectés
à des missions de secours, de sauvetage et de sécurité ayant à intervenir dans le cadre de leurs missions.

Article 3  – Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État dans les
Bouches-du-Rhône. Il peut faire l’objet d’un recours dans un délai de deux mois à compter de sa publication. Le
tribunal administratif de Marseille est compétent pour connaître des litiges nés de l’application du présent arrêté.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à
partir du site www.telerecours.fr .

Articl  e 4     – Le directeur de cabinet de la préfète de police des Bouches-du-Rhône, le délégué territorial de
l’aviation civile – direction de la sécurité de l’aviation civile sud-est, la Directrice de la Sécurité Publique des
Bouches-du-Rhône  sont  chargés  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  adressé  à  la  procureure  de  la
République près le tribunal judiciaire de Marseille.

Marseille, le 7 juillet 2023

La préfète de police
des Bouches-du-Rhône

Signé

Frédérique CAMILLERI
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